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La création du concept « Maison des Spécialistes » est née de la nécessité de faire face à l’évolution 
démographique qui va entraîner, dans les prochaines années, une diminution importante des 
médecins libéraux, en général, et des médecins spécialistes, en particulier, du fait des échéances 
démographiques.  
 
Le but de ces Maisons est d’identifier et de dynamiser l’offre de soins de médecine spécialisée 
essentiellement à usage clinique exclusif en sachant que ces spécialités sont les plus fragiles 
puisqu’elles se retrouvent dans des situations de revenus au plus bas de l’échelle des médecins 
libéraux et ont conservé, au fil du temps, un exercice isolé qui ne correspond plus, dans un certain 
nombre de cas, ni à l’organisation de l’offre de soins dans des régions sous-dotées, ni à la volonté 
des jeunes médecins d’exercer en groupe. 
 
Nous avons également la problématique d’un certain nombre de spécialités devant réaliser de petits 
actes techniques pour lesquels la tarification à l’activité a entraîné une exclusion dans les 
établissements de soins puisque ne faisant pas partie des différentes listes GHS ou SEH les 
établissements ne reçoivent aucune dotation pour ouvrir leurs plateaux techniques et que la 
réalisation, dans des conditions de sécurité au cabinet d’une manière isolée, constitue une perte 
financière inacceptable pour les praticiens. Le regroupement, dans ce cadre bien défini, permet alors 
de mutualiser les frais techniques et d’offrir une plus grande sécurité pour les patients. 
 
Le but des Maisons des Spécialistes sera donc d’identifier une offre de soins de médecine 
spécialisée face aux demandes de rendez-vous des médecins traitants et des patients, à côté des 
spécialistes exerçant dans des structures hospitalières publiques ou privées. Il s’agit par ailleurs de 
Maisons regroupant uniquement des médecins spécialistes libéraux à la différence d’autres structures 
associant médecins et professionnels paramédicaux dans un exercice libéral. 
 
1°/ OBJET : 
 
L’objet des Maisons des Spécialistes est de favoriser et d’organiser les activités médicales des 
médecins spécialistes :  
 

 médecins spécialistes à exercice exclusif essentiellement, 

 médecins spécialistes en m®decine g®n®rale lorsque lôorganisation locale sôy pr°te. 
 
Il faut en effet éviter que le développement de Maisons de Spécialistes exclut de fait de 
l’organisation des soins les autres modèles d’exercice en cabinet isolé ou en cabinet de groupe. 
La Maison des Spécialistes est un outil complémentaire non exclusif à l’offre de soins actuelle, 
l’essentiel de ce concept est de baser l’organisation sur un projet médical d’offre de soins de 
médecine spécialisée par bassin de population. 
 

 
 
2°/ LE PROJET MEDICAL : 
 
C’est l’élément fondamental de la Maison des Spécialistes, il doit être bâti et adapté dans chaque 
région en fonction des besoins locaux de la population et de l’organisation des soins. Pour 
chaque Maison des Spécialistes, il faut que les médecins promoteurs déterminent dans quelles 
conditions ils peuvent, en se regroupant, améliorer l’accessibilité aux soins. Ceci doit se 
développer dans plusieurs directions : 
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1/ Identification claire pour l’ensemble des acteurs de santé et la population d’une Maison de 
Spécialistes participant à l’organisation et la continuité des soins, avec un structure d’accueil 
téléphonique fonctionnant de 8 h à 20 h, 

 
2/ Participation à l’organisation locale par la prise en compte de demandes de rendez-vous 

urgents dans toutes les spécialités regroupées autour de la Maison des Spécialistes, rendez-
vous urgents faits à la demande des médecins traitants et évitant ainsi des recours inutiles 
aux services d’urgence, mais également éviter des hospitalisations non justifiées. Ceci est 
particulièrement important pour certaines spécialités telles par exemple la psychiatrie où 
l’enrôlement de nouveaux patients doit se faire parfois en urgence telle que dans la situation 
de détresse psychologique de l’adolescent. 

 
3/ Offrir aux médecins spécialiste à exercice clinique une possibilité de secrétariat et 
d’organisation de cabinets en commun, mutualisant ainsi les charges financières mais 
permettant de fonctionner d’une manière plus efficace et en sauvegardant du temps médical. 

 
4/ Organiser une salle permettant des gestes techniques : petite chirurgie de dermatologie, 
exploration ORL, tests allergiques, examens neurologiques d’électromyographie ou 
d’EEG…… Ceci avec du personnel paramédical salarié par la structure. 

 
5/ Permettre, en fonction des spécialités, de développer des actions de prévention au niveau 
de la médecine spécialisée, mais également d’éducation thérapeutique, de formaliser le 
diagnostic d’annonce en cancérologie, là encore la structure mutualisant les personnels 
permettra de répondre aux critères définis par les sociétés savantes et la HAS et favorisera 
l’efficacité et la démarche qualité. 

 
6/ Favoriser les coopérations entre médecins, les réunions de concertation pluridisciplinaire et 

le développement de structures de formation médicale continue, d’évaluation des pratiques 
professionnelles et de développement professionnel personnel (FMC, EPP, DPC). 

 
7/ Définir le projet d’organisation des Maisons des Spécialistes dans le cadre d’un bassin de 

population. La quantification variera forcément en fonction des localisations géographiques 
(Sarreguemines 23 000 habitants, Bourges et le bassin de population de son département) 
ou Maisons de Spécialistes développées dans les grandes agglomérations pour permettre la 
pérennité d’un certain nombre d’actes techniques réalisés en médecine libérale. 

 
8/ La Maison des Spécialistes aura pour vocation de contractualiser avec d’autres structures de 
soins en fonction de l’organisation locale : pôles de santé libéraux, établissements de soins 
publics ou privés. 

 
3°/ STATUTS ï Association Loi 1901 : 
 

Le statut doit être décidé par les promoteurs en fonction du projet médical et des médecins 
participant à la structure, en fonction des statuts décidés, ceci peut avoir des contraintes 
différentes, certains statuts permettant de conserver dans la structure organisationnelle 
uniquement les médecins participant à celle-ci, d’autres comme les SEL pouvant être ouverts à 
des participants et des capitaux extérieurs. 
 
Ces statuts devront être adaptés localement en fonction des demandes éventuelles d’aides aux 
différentes structures qui, parfois, sont réservées à des structures juridiques défendues dans la 
loi ou les règlementations. 

 
Dr. Jean François REY 

Président  
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ANNEXE  I 
 
 

I. ORGANISATION : 
 

ü Moyens de secrétariat en commun, 
 

ü Moyens informatiques , 
 

ü Salles techniques, 
 

ü Emploi de personnel paramédical en fonction de l’organisation, 
 
 

BUSINESS PLAN :  
 

ü Frais communs , 
 
ü Paiement à l’acte, 
 
ü Aides des collectivités locales, régionales et nationales,  
 
 

PARTENAIRES  :  
  
ü HAS, URPS, industriels. 

 
 

II. wh[9 5!b{ [ΩhwD!bL{!¢Lhb 59{ {hLb{  :  
 
ü Continuité des soins, 
 
ü Rendez-vous rapprochés pour avis en urgence, 
 
ü Coopération cliniques privées et hôpital , médecins traitants,  
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ü Favoriser et organiser les activités médicales des spécialistes (y compris les 
spécialistes en MG), 
 

ü Outil complémentaire du système de soins actuel, 
 
ü Le projet médical : Médecins promoteurs et indépendants des tutelles 

financières, 
 
ü Identification claire sur délais de rendez-vous, distaƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ 

RAC, continuité des soins (8h/20h), 
 
ü Participation à la prise en charge des rendez-vous urgents, 
 
ü Mutualisation des charges de management, 
 
ü Création de salle technique avec personnel paramédical salarié par la 

structure, 
 
ü Action de pǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜΣ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎΦ 
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ANNEXE II  

 

 
BUSINESS PLAN :  
 

 

ü 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΥ ŀǳŘƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ŜȄǘǊŀ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ όƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŃƎŜ Řǳ 
praticien) : défini la rentabilité 

 
ü Proposition de financements: 

o SCI: sur 12/15ans 
o SCM: sur 7ans 
 

ü Préférer taux fixe plutôt que variable ou révisable 
 
 

Documents : propositions ®labor®es ¨ titre dôexemple par INTERFIMO 

 

La société civile de moyens (SCM)

Honoraires A

redevances

+
autres

frais généraux
(frais de voiture,

cotisations sociales)

Bénéfice A

Honoraires B

redevances

+

autres
frais généraux

(frais de voiture,

cotisations sociales)

S.C.M..

personnel
loyer

matériel
...

Reproduction interdite

Fonds libéral A Fonds libéral B

Bénéfice B
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Honoraires et frais généraux mis en commun via SDF 
(ou éventuellement frais généraux via une SCM)

La société de fait  (SDF)  ou 

société en participation (SEP)

Reproduction interdite

Fonds libéral  A

Bénéfice  SDF

A
répartition / activité 

B
répartition / activité 

Fonds libéral  B

 
 
 

Chiffre dõAffaires encaiss® par la soci®t®
HONORAIRES A + HONORAIRES B

Frais Généraux réglés

Åpersonnel

Åloyers

Åmatériel

Åint®r°ts dõemprunts

BENEFICE

Remboursement capital emprunts

Charges Sociales 

Impôt sur Revenu

Remboursement capital emprunts

DISPONIBLE ASSOCIE A DISPONIBLE ASSOCIE B

Charges Sociales 

Impôt sur Revenu

SOCI£T£ DôEXERCICE A LôI.R. - Type SCP
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I.S.  15 % ou 33,33%

Charges Sociales

TNS

Dividende

- CSG

Dividende

-CSG

Frais Généraux engagés

Ådont r®mun®ration dõassoci®s

Ådont intérêts emprunts

CHIFFRE DõAFFAIRES

Travaux réalisés 

RESULTAT APRES IS
ÅRemboursement capital emprunts

ÅRéserves

ÅDividendes

Charges Sociales 

TNS

Impôt sur le 

revenu

DISPONIBLE ASSOCIE BDISPONIBLE ASSOCIE A

Impôt sur le 

revenu

SOCI£T£ DôEXERCICE A LôI.S. - Type SELARL

04/05/06  
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ANNEXE III  
 
 

LE PROJET INFORMATIQUE 
 

 
ü Définir les utilitaires communs mais personnalisables: rendez-vous, 

comptabilité, modules statistiques, bases de données, traitements de textes 
(pack office), ADSL 
 

ü Architecture réseau intranet 
 

ü 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳǊƎŜƴŎŜǎΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
association 
 

ü Médecin-webmaster 
 

ü Utilisation du DMP pro,  
 

ü Collaboration avec CEGEDIM 
 

ü Paramétrage des modules par spécialiǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
consensuel 
 

ü Il faudra définir le maximum de supports informatiques communs pour 
minorer les coûts et faciliter la maintenance 
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ANNEXE IV  
STATUTS : 

Document juridique de la CSMF ς  
ah59{ 5Ω9·9w/L/9 59 [! twOFESSION 

[Ω9·9w/L/9 9b Dwh¦t9 

 
Quel que soit le statut, la participation est réservée exclusivement à des 

médecins exerçant dans la Maison des Spécialistes 
 

1. Groupements de moyens  
 

× La société civile de moyens : SCM 
 
La SCM peut être définie comme la structure permettant de regrouper les médecins par la mise en 
commun de moyens matériels et/ou humains.  
 
La société n’exerce pas elle-même la profession, contrairement à d’autres sociétés, comme la société 
civile professionnelle. La cr®ation dôune SCM est ainsi sans incidence sur la situation juridique 
de ses membres. 
 
Dès lors, l’intérêt qu’il y a à la constitution d’une SCM consiste principalement en la mise à disposition 
de moyens (locaux, matériel, secrétariat). Les moyens mis en commun doivent, bien entendu, être 
utiles à l’activité professionnelle des associés et être réservés à l’usage de ses seuls membres. 
 
Pour constituer une SCM, il faut obligatoirement être des professionnels libéraux. Par contre, aucune 
condition n’est exigée sur la nature de l’activité libérale exercée par les associés. Il faut 2 associés au 
minimum, personnes physiques ou morales. 
 
Aucun capital minimum nôest impos®. Les apports en espèces ou en nature sont autorisés. Les 
apports en industrie ne sont pas interdits, mais ils sont difficilement envisageables : en effet, la SCM 
n’ a pas pour objet l’exercice de la profession et ce type d’apport a généralement un caractère 
professionnel. 
 
Pour ce qui est des formalités, les statuts peuvent être établis par acte sous seing privé ou par acte 
notarié. Pour acquérir la personnalité morale, la SCM doit être inscrite au registre du commerce et des 
sociétés (RCS) et un avis de constitution doit être inséré dans un journal d’annonces légales.  
 
Les statuts déterminent librement les règles de fonctionnement de la société. Il est indispensable d’y 
prévoir les règles de répartition des dépenses de la société entre les associés, les conditions 
d’admission de nouveaux membres, les modalités de cession ou de transmission des parts sociales, 
la poursuite de la société en cas de décès ou d’incapacité d’un membre… 
 
La société est dirigée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, personnes physiques ou morales. 
A défaut de désignation d’un gérant dans les statuts, tous les associés sont réputés être gérants. De 
même, en l’absence de limitation statutaire, les gérants ont tout pouvoir pour agir au nom et pour le  
compte de la société. 
 
Pour trancher les litiges entre associés on se réfère aux règles des sociétés civiles, prévues par le 
Code civil. 
 
Pour ce qui est du régime fiscal de la SCM, il n’y a aucune imposition au niveau de la société. Les 
résultats sont déterminés au niveau de la SCM puis ils sont répartis entre les associés. 
 
Pour ce qui est des associés, ils sont personnellement imposés pour la part de bénéfices 
correspondant à leurs droits à l’impôt dont ils sont passibles au titre de leur activité professionnelle. 
Ils peuvent déduire du bénéfice réalisé dans le cadre de leur activité professionnelle les sommes 
versées à la SCM au titre des dépenses engagées pour l’exercice de leur profession. 
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SOCIETE CIVILE DE MOYENS (SCM) 

 
AVANTAGES 

 

 
INCONVENIENTS 

 

 
- Liberté de fonctionnement. 
- Indépendance professionnelle des 

membres préservés. 
- Pas de capital minimum. 
- Moindre coût des moyens d’exploitation 
(économie d’échelle). 

- La SCM  peut être employeur 
- Structure sécurisante pour les tiers 
(Banquier…) 

 

 
- Responsabilité indéfinie des associés (à 

proportion de la détention du capital). 
- Formalisme de fonctionnement 

(décisions collectives AG annuelle). 
 
 
 

 

 
× [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ 
 
Groupement non doté de la personnalité morale. Son objet se limite à organiser les modalités de 
l’exercice en commun, à mettre en commun certaines dépenses professionnelles.  
 
Il s’agit d’un simple contrat d’entraide commune, sans que soit constituée une société. Chaque 
médecin continue d’exercer sa profession individuellement et perçoit directement ses honoraires. 
 
Le contrat d’association sans mise en commun d’honoraires a normalement un objet plus large qu’une 
SCM puisqu’il permet aux médecins de se remplacer mutuellement, de mieux organiser leurs horaires 
et temps libre, de poser des règles de solidarité dans l’exercice sur un même lieu. 

 
Il n’emporte aucune conséquence fiscale particulière, chaque médecin cocontractant étant 
personnellement soumis à l’impôt sur les bénéfices. 
 

 
Contrat dôassociation sans mise en commun dôhonoraires 

 
AVANTAGES 

 

 
INCONVENIENTS 

 

 
- Grande souplesse 
- Moindre coût des moyens d’exploitation 
(économie d’échelle). 

- L’association peut être employeur 
 

 
- Inopposabilité aux tiers (non publié) 
- Absence de structure juridique 

indépendante 
 
 

 
 

× LŜ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όDL9ύ  

 
Le GIE réunit deux ou plusieurs personnes physiques ou morales pour une durée déterminée. 
 
Le but du groupement est de faciliter ou de développer l’activité de ses membres, d’améliorer ou 
d’accroitre les résultats de cette activité. Il n’est pas de réaliser des bénéfices pour lui-même. 
 
Un GIE ne peut exercer lui-même directement la profession de ses membres. Il ne s’agit que d’un 
groupement de moyens. 
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GIE 

 
AVANTAGES 

 

 
INCONVENIENTS 

 

 
- Régime juridique peu contraignant ; 
 

 
- Impossibilité d’apporter sa clientèle ; 
- L’objet social constitue la seule limite des 

pouvoirs du gérant ; 
- Responsabilité indéfinie et solidaire à l’égard 

des tiers. 
 

 
 

2. DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
 
3 types de structures allant de la plus contraignante à la plus souple.  
 

× La Société civile professionnelle : SCP 
 
Les SCP ont pour objet de permettre à des professionnels libéraux d’exercer en commun leur 
profession.  Bien que prévu par la Loi n°66-879 du 29 novembre 1966, il n’est pas possible de créer 
une SCP interprofessionnelle (entre différentes professions de santé), faute de décret d’application. 
 
Pour créer une SCP, il faut être au moins 2 associés (aucune limitation quant au nombre des 
associés). 
 
 Comme dans la SCM, les médecins généralistes et les médecins spécialistes peuvent exercer 
ensemble. Mais à la différence de la SCM, il ne peut y avoir de médecins biologistes ou de 
paramédicaux.  
 
A noter également que les associés doivent tous avoir la même position vis-à-vis de la Convention 
(adhésion ou refus d’adhésion) et que la différence de secteur entraîne la perte de l’abattement fiscal 
correspondant au secteur I. 
 
Les associés doivent exercer leur activité professionnelle exclusivement au sein de la société 
et ne peuvent °tre membres que dôune seule SCP. Ainsi, ils ne peuvent exercer la même 
profession à titre individuel sous forme libérale. Quant à leur responsabilité personnelle, elle est 
indéfinie mais non solidaire (proportionnelle à leur part dans le capital), sur l’ensemble de leurs biens 
personnels.  
 
La société est dirigée un ou plusieurs gérants. Ce peut être un associé ou non, une personne 
physique ou morale. En l’absence de limitation statutaire, les gérants ont tout pouvoir pour agir au 
nom et pour le compte de la société.  
 
Les associés sont libres de fixer l’importance et la nature de leurs apports, aucun capital minimal 
n’étant exigé. 
 
Il convient d’être vigilant dans la rédaction des statuts  qui doivent comporter des mentions 
obligatoires (apports, forme de la société, objet, appellation, siège social, capital social, durée de la 
société, modalités de fonctionnement). Ils peuvent être établis sous seing privé ou par acte notarié 
 
La SCP, pour être membre de la profession, doit être inscrite au Tableau de l’Ordre. Cette inscription 
a lieu après vérification des statuts de la société aux dispositions légales et règlementaires en vigueur, 
et notamment de la conformité au Code de déontologie. Une fois que la société a été inscrite au 
tableau de l’Ordre départemental, elle peut accomplir les formalités d’immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés (RCS), qui lui confère alors personnalité morale, opposable aux tiers. 
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La soci®t® ¨ vocation ¨ recevoir tous les honoraires r®sultant de lôexercice, ¨ titre ind®pendant, 
par les associ®s de la profession constituant lôobjet social.  Les associés s’entendent entre eux 
dans les statuts pour la répartition des bénéfices et la définition des dépenses prises en charge par la 
SCP. 
 
Pour ce qui est du régime fiscal de la SCP, il n’y a aucune imposition au niveau de la société sauf 
l’option possible pour l’impôt sur les sociétés. 
 
 

SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE (SCP) 

 
AVANTAGES 

 

 
INCONVENIENTS 

 

 
- Grande souplesses et liberté de 

fonctionnement. 
- Pas de capital minimum. 
 

 

 
- Responsabilité indéfinie des associés. 
- Formalisme de fonctionnement (décisions 

collectives). 
 
 
 

 
 

× La {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ : SEL 
 
Depuis un décret du 3 août 1994, les médecins peuvent créer des SEL sous cinq formes de sociétés 
de capitaux régies par la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés et la loi n°90-1258 du 31 décembre 
1990 : SELURL, SELARL, SELAFA, SELCA, SELAS. 

 
La SEL (comme la SCP) peut être pluridisciplinaire et le nombre minimum d’associés dépend du 
type de structure (SELAFA : 3 ; SELARL et SELAS : 1 ; SELCA : 4) 
 
Les associés doivent  tous être dans la même situation à l’égard de la convention nationale applicable 
(adhésion ou refus d’adhésion). 
 
Cependant, les associés, médecins conventionnés de la société, peuvent choisir de pratiquer des 
honoraires différents de la situation tarifaire de chaque associé. Les assurés sociaux doivent alors 
être informés par affichage de la situation tarifaire de chaque associé. 
 
Un associé ne peut exercer sa profession qu’au sein d’une seule SEL et ne peut cumuler cette forme 
d’exercice avec un exercice en  SCP ou à titre individuel. 
 
Toutefois, une exception peut être envisagée lorsque l’exercice médical de l’associé est lié à des 
techniques médicales nécessitant un regroupement ou un travail en équipe ou à l’acquisition 
d’équipements et de matériels lourds. 

 
Chaque associé répond sur l’ensemble de son patrimoine des actes professionnels qu’il accomplit, la 
société est solidairement responsable avec lui, le tout sous réserve de la mise en œuvre des 
assurances professionnelles. 
 
Pour les dettes relatives au fonctionnement de la société, les règles applicables dépendent de la 
forme sociale ; responsabilité limitée au montant des apports (SELARL, SELAFA, SELAS), 
responsabilité solidaire et indéfinie pour les commandités (SELCA). 

 
Le capital social est librement fixé par les statuts pour la SELARL, mais il faut un minimum de 
37 000 ú pour SELAFA, SELAS, SELCA.  
 
De plus, plus de la moitié du capital social doit être détenue par des médecins en exercice au 
sein de la société. 
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Le complément (moins de 50%) peut être détenu : 
 

- par des médecins en exercice, mais n’exerçant pas au sein de la société ; 
- par des médecins ayant exercé au sein de la société et ayant cessé toute activité 

professionnelle pendant un délai de 10 ans ; 
- par les ayants droit de médecins décédés ayant exercé au sein de la société, pendant un 

délai de 5 ans suivant leur décès. 
- par toute autre personne physique et morale (dans une limite de 25%). 

 
Cependant, ne peuvent participer directement ou indirectement au capital : les personnes exerçant 
une autre profession médicale ou paramédicale, l’activité de fournisseur, distributeur, fabricant de 
matériel ayant un lien avec la profession médicale et de produits pharmaceutiques, ou celle de 
prestataire de services dans le secteur de la médecine. 
 
Sont exclus également, les entreprises et organismes d’assurance et de capitalisation, ainsi que tous 
les organismes de prévoyance, de retraite et de protection sociale obligatoires ou facultatifs. 
 
Les apports peuvent être en numéraire ou en nature. A noter que les apports en nature doivent faire 
l’objet d’une évaluation dans les statuts. Pour tout apport en nature de plus de 7500 €, l’intervention 
d’un commissaire aux apports est requise lorsque la valeur totale des apports en nature représente 
plus de la moitié du capital. 
 
Les apports en nature consistent généralement en lôapport du droit de pr®sentation ¨ la 
clientèle.  
 
Les apports peuvent enfin être en industrie dans les SELARL. Cependant, la durée pendant laquelle 
un médecin ne serait associé qu’en industrie doit être limitée. 
 
Le régime fiscal dépend du type de société.  
 
Pour les SELARL constitués sous forme d’EURL  
 
- Lorsque l’associé unique est une personne physique, les bénéfices sont imposés au nom de 
l’associé unique dans la catégorie des BNC. Dans ce cas, les intérêts des emprunts contractés 
pour l’acquisition des parts sont déductibles des bénéfices. Ces sociétés peuvent opter à l’impôt 
sur les sociétés. 

 
- Lorsque l’associé unique est une personne morale l’EURL sont assujetties de plein droit à l’impôt 

sur les sociétés (IS) ; 
 
Pour les SELARL, SELAFA, SELAS, SELCA : IS 
 

 Le résultat fiscal est déterminé d’après les règles applicables aux BIC (créances acquises et 
dépenses engagées), et ce malgré l’objet civil des SEL. 

 Les intérêts de crédits nécessaires à l’acquisition des parts de la SEL ne sont pas 
déductibles fiscalement, alors qu’ils le sont pour l’achat de parts de SCP ou d’une installation en 
exercice individuel. 

 Les plus-values sur cession de parts de SEL relèvent de la fiscalité des valeurs mobilières 
(sauf SEL à associé unique, soumis au régime des plus-values professionnelles). 
Taxées à 26%. Mais exonérées lorsque le prix de vente inférieur à 15000 €. 

 
Les statuts doivent comporter des mentions obligatoires (notamment le montant maximum des 
comptes d’associés, la durée du préavis préalable au retrait des fonds, la majorité à laquelle est prise 
la décision d’exclusion d’un associé) et des mentions facultatives. 
 
La demande d’inscription est présentée collectivement par les associés et adressée au conseil 
départemental du siège de la société par LR/AR. Elle doit comprendre un certain nombre de pièces 
sous peine d’irrecevabilité. L’inscription au Tableau de l’Ordre de la société doit être notifiée à chacun 
des associés par LR/AR.  
 
A noter que depuis l’Ordonnance 2005-1040 du 26 août 2005, toute personne physique ou morale, en 
l’occurrence les SEL, doit verser une cotisation à l’Ordre (article L4122-2 CSP). 
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Enfin, il est bon de savoir que désormais les dividendes des associés de SEL sont considérés comme 
des revenus provenant de l’exercice non salarié de la profession, assujettis, quelle que soit la forme 
sous laquelle ils ont été perçus, à cotisations sociales. 
 
La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2009, définitivement adoptée le 27 novembre 2008, 
limite la requalification du versement de dividendes aux associés de SEL : 
 
- ces dispositions nouvelles ne concernent qu’une partie des libéraux, ceux exerçant en SEL avec 

un statut social de travailleurs indépendants, donc les SELARL ; 
 
- la part de ces revenus intégrée dans l’assiette des cotisations concernera la fraction supérieure à 

10 % des capitaux propres. 

 
SOCIETE DôEXERCICE LIBERAL (SEL) 

 
AVANTAGES 

 

 
INCONVENIENTS 

 

 
- Indépendance des membres des 

professions libérales préservée. 
- Contrôle de la structure par des 

professionnels en exercice 
 
- Cession des droits sociaux 

réglementée 
- Responsabilité des associés limitée à 

leurs apports saufs cas particuliers 
- Régime d’imposition pouvant être plus 

avantageux 

 
- Frais et formalisme de constitution 
- Formalisme de fonctionnement 

(comptabilité commerciale) 
- Non déductibilité des intérêts 
dôemprunt 

 
- SEL entre praticiens du secteur 1 et 

praticiens du secteur 2, les praticiens du 
secteur 1 perdent automatiquement 
l’abattement fiscal attaché au secteur 1. 

 
× [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ 
 
Groupement non doté de la personnalité morale. Son objet se limite à organiser les modalités de 
l’exercice en commun et du partage du résultat des activités communes. 
 
Les dispositions du contrat d’association peuvent prévoir des modalités de fonctionnement de 
l’association équivalentes à celle qui existeraient dans le cadre d’une société notamment en ce qui 
concerne les assemblées d’associés, la désignation de ses mandataires auprès des tiers, la 
désignation de ses mandataires pour des missions particulières, ses règles d’organisation et ses 
modalités de délibération. 
 
La précision des règles du fonctionnement dans le cadre d’un contrat d’association dépend de la 
volonté des associés, de même qu’ils devront prévoir les majorités requises pour en modifier les 
dispositions selon l’importance qu’ils attachent à celles-ci. 
 
Les associés déterminent ce qu’ils souhaitent mettre en masse commune d’honoraires et notamment 
s’il convient d’y inclure les honoraires de consultation, les DE et autre dépassements autorisés pour 
les praticiens de secteur 1, les dépassements d’honoraires des praticiens du secteur 2. 
 
Les associés fixent des clés de répartition de la masse commune : le critère le plus pertinent étant 
celui du temps d’activité médicale au sein de l’établissement (activité en secteur opératoire, en 
maternité, en consultation et/ou visite) avec définition en conséquence de vacations hebdomadaires, 
éventuellement par demi-journée, les jours ouvrables devant être déterminés de même que les 
horaires d’une journée d’activité médicale ou d’une demi-journée d’activité médicale, gardes et 
astreintes étant réparties entre les associés au prorata de l’activité de chacun d’eux. 
 
Les associés définissent ce qu’ils entendent considérer comme des frais communs à l’association 
(redevances, secrétariat, investissement en matériel…) et ce qu’ils considèrent comme devant rester 
à la charge personnelle de chaque associé même si cela restera des frais professionnels pour lui 
(charges sociales, frais de voiture…) ? 
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Les associés décident des modalités de départ volontaire d’un associé et des droits éventuels qui 
seront attachés notamment en matière de succession en prévoyant ou non les clauses financières à 
la charge des associés restants. 

 
Au plan fiscal, le contrat d’association avec masse commune d’honoraires est considéré comme une 
société de fait. Les bénéfices sont soumis à l’impôt sur le revenu au nom de chaque associé. 
 

 
Contrat dôassociation avec mise en commun dôhonoraires 

 
AVANTAGES 

 

 
INCONVENIENTS 

 

 
- grande souplesse 
  
- Seul le contrat d’association permet de faire 
masse commune entre des médecins exerçant 
à titre individuel et des médecins exerçant sous 
forme de Société Exercice Libéral. 

 
- Inopposabilité aux tiers (non publié) 

 
 

 
3. Contrat de collaboration libéral 
 
La loi n°2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises a institué à son 
article 18, la possibilité pour les membres des professions libérales d’exercer leur activité en qualité 
de collaborateur libéral. Tout médecin exerçant en libéral a donc désormais la possibilité, dans le 
cadre d’un contrat de collaboration, d’exercer auprès d’un autre médecin. 
 
Lôarticle 18 de cette loi encadre strictement les diff®rents points devant °tre pr®cis®s dans le 
contrat de collaboration, sous peine dô°tre frapp®s de nullit® : sa durée (déterminée ou 
indéterminée), les modalités de rémunération, les conditions d’exercice de l’activité, les conditions 
dans lesquelles le collaborateur libéral peut satisfaire aux besoins de sa clientèle personnelle, les 
conditions et les modalités de sa rupture, dont un délai de préavis. 
 
Suite à cette loi, le Conseil National de l’Ordre des Médecins a adopté un contrat type de médecin 
collaborateur libéral destiné à la profession.  
 
Il faut veiller au risque de requalification en contrat salari® par lôURSSAF. 
 
C’est aux parties de déterminer de manière contractuelle les modalités de la collaboration sans 
référence explicite à des dispositions relevant du droit du travail. 
Les modalités de rémunération du collaborateur libéral doivent être précisées dès le départ, de même 
que les modalités de reversement des honoraires et les modalités de calcul de la redevance. 
  
La preuve du non-salariat du collaborateur s’apprécie au regard de la possibilité qui lui est laissée de 
se constituer une clientèle propre. 
 
Par ailleurs, le contrat de collaboration doit respecter scrupuleusement les dispositions du code de 
déontologie médicale. 
 
Le contrat de collaboration entraîne des conséquences fiscales incontournables. En effet, 
l’administration fiscale précise de manière générale que dans le cadre d’un contrat de collaboration 
libérale, la redevance servie au praticien titulaire constitue pour celui-ci la contrepartie de la location 
de locaux professionnels aménagés, et doit, à ce titre être soumise à TVA. 
 
Dès lors, à partir du moment où le contrat prévoit que le collaborateur verse mensuellement au « 
médecin patron » une redevance de x% de la totalité des honoraires qu’il a perçus correspondant aux 
frais professionnels pris en charge par ce dernier, il y lieu de soumettre la redevance à TVA. 
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Ce mode de rémunération est celui préconisé par l’Ordre des médecins. 
 
Mais il existe une autre possibilité de rémunération qui permet d’échapper à toute TVA : le 
collaborateur facture des honoraires sous le nom de son cocontractant (qui sera le plus souvent une 
société) qui lui en rétrocède ensuite une partie. Cette option inverse, évite non seulement toute 
incidence en matière de TVA, mais présente également l’avantage de permettre au collaborateur de 
compter sur un minimum de rémunération mensuelle.  
  
Le collaborateur libéral conserve son propre secteur conventionnel lorsqu’il effectue des actes sur sa 
clientèle personnelle, de même que sur la clientèle du médecin titulaire. 
 
Le but du contrat de collaboration libérale étant pour le collaborateur la possibilité de se constituer une 
clientèle propre, il faut savoir qu’en cas de cessation d’activité, le collaborateur peut céder à titre 
onéreux sa clientèle en s’engageant à la proposer en priorité au titulaire. 
 
Enfin, la succession du médecin auprès duquel le collaborateur libéral a exercé est une des finalités 
de la collaboration au même titre que l’association. Il apparaît dès lors confraternel et loyal que le 
titulaire du cabinet propose la succession et l’association à son collaborateur libéral même si celui-ci 
conserve la possibilité de refuser cette proposition. 
 
 

4. Les maisons de santé 
 
Les maisons médicales pluridisciplinaires ou maisons de santé regroupent différents professionnels 
de santé qui exercent conjointement : professionnels médicaux (médecins, dentistes), paramédicaux 
(infirmières, kinésithérapeutes), sociaux (assistante sociale), de service (portage de repas, aides à 
domicile…). 
 
Comme un cabinet de groupe, elles permettent la mise en commun des moyens matériels et 
humains. Mais elles vont également au-delà en permettant une coordination interprofessionnelle.  
 
L’exercice au sein de ces structures améliore les conditions d’exercice des soignants et garantit la 
coordination, la qualité et la continuité des soins de proximité.  
 
Les maisons de santé peuvent adopter le statut juridique d’une société (SCP, SCM, SEL) ou être 
constituées en association.  
 
Dans les zones où est constaté un déficit en matière d’offre de soins, elles peuvent obtenir des aides 
des collectivités territoriales (Région, Département, Commune), de l’Etat ou de l’Assurance Maladie. 
 
 
 
 

Maisons de santé 

 
AVANTAGES 

 

 
INCONVENIENTS 

 

 
- collaboration interprofessionnelle, 

travail en équipe, organisation du 
temps de travail plus aisée. 

 
 

 
- cout d’investissement massif, projet 

complexe 
- MDS difficile en zone urbaine ou 
touristique (du fait de l’augmentation des 
coûts de l’immobilier) 
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5. Les maisons des spécialistes 

 
Nous avons exposé aux différentes autorités l’intérêt de la mise en place de maisons de médecins 
spécialistes en complément des maisons de santé. Il faudrait que dans tous les articles de lois 
concernant ces regroupements, à côté de la notion maisons de santé pôles de santé, soit également 
insérée la possibilité de mettre « maisons des spécialistes ». 
 
 
En ce qui concerne le statut juridique, nous avions attiré l’attention de plusieurs groupes de réflexions 
mis en place par le Ministère sur la nécessité de créer un outil juridique permettant à des structures 
libérales de contractualiser avec les différentes structures locales ou régionales, et en particulier les 
ARS. Il existe actuellement une réflexion sur ce sujet permettant en particulier d’adapter le statut des 
GHS à la contractualisation pour les structures purement libérales, qu’il s’agisse des maisons de 
santé ou des maisons des spécialistes. 
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ANNEXE V 
 
 

[ΩLb¢9w9¢ th¦w [9{ w9{thb{!.[9{ th[L¢Lv¦9{  
 

ü 9ƎŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 
 
ü 9ȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 

population) 
 

ü Zonage démographique 
 

ü Reste à charge acceptable (secteur optionnel, tact et mesure) 
 

ü Continuité des soins 
 

ü Développement Professionnel Continu (DPC) 
 

ü Intégration dans le parcours de soins 
 

ü Intégration dans le SROSS ambulatoire 
 

ü {ƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ DŞƴŞǊŀƭƛǎtes 
 

ü tǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴtations raisonnées par régions 
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ANNEXE VI 

 

 
CONCLUSION 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ aŀƛǎƻƴǎ ŘŜǎ {ǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ Υ 
 

 Dynamique de professionnels 

 Dynamique de formation 

 5ȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

 Dynamique de groupe 

 5ȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎtissement 
 

soutenue par une dynamique syndicale. 
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